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Erwägungen

E. 1
Selon l' art. 84 LTF , le recours en matière de droit public est recevable à l'encontre d'un
arrêt du Tribunal pénal fédéral en matière d'entraide judiciaire internationale si celui-ci a
pour objet notamment la transmission de renseignements concernant le domaine secret et
s'il concerne un cas particulièrement important (al. 1). Un cas est particulièrement important
notamment lorsqu'il y a des raisons de supposer que la procédure à l'étranger viole des
principes fondamentaux ou comporte d'autres vices graves (al. 2). Ces motifs d'entrée en
matière ne sont toutefois pas exhaustifs et le Tribunal fédéral peut être appelé à intervenir
lorsqu'il s'agit de trancher une question juridique de principe ou lorsque l'instance
précédente s'est écartée de la jurisprudence suivie jusque-là ( ATF 142 IV 250 consid. 1.3).
Une violation du droit d'être entendu dans la procédure d'entraide peut également fonder un
cas particulièrement important, pour autant que la violation alléguée soit suffisamment
vraisemblable et l'irrégularité d'une certaine gravité ( ATF 145 IV 99 consid. 1.5).

En vertu de l' art. 42 al. 2 LTF , il incombe à la partie recourante de démontrer que les
conditions d'entrée en matière posées à l' art. 84 LTF sont réunies ( ATF 139 IV 294 consid.
1.1). En particulier, il ne suffit pas d'invoquer des violations des droits fondamentaux de
procédure pour justifier l'entrée en matière; seule une violation importante, suffisamment
détaillée et crédible peut conduire, le cas échéant, à considérer que la condition de
recevabilité posée à l' art. 84 al. 2 LTF est réalisée ( ATF 145 IV 99 consid. 1.5).

E. 2
La recourante relève qu'elle dénonçait la violation de principes fondamentaux par les
autorités portugaises ainsi que d'autres vices graves comme la violation systématique du
droit d'être entendu, la corruption de l'appareil judiciaire au Portugal et la violation de la
présomption d'innocence. La recourante perd ainsi de vue que l'arrêt attaqué ne statue pas
sur ces questions qui relèvent du fond, mais uniquement sur la recevabilité du recours qui
lui était soumis. Seule cette question peut en l'état être soulevée devant le Tribunal fédéral
et c'est sur ce point-là uniquement que la recourante devrait démontrer l'existence d'un cas
particulièrement important. A ce sujet, la recourante se plaint d'établissement inexact des
faits, de formalisme excessif et d'une violation du principe de la proportionnalité, mais ne
prétend pas qu'il existerait une question de principe, que la Cour des plaintes se serait
écartée de la jurisprudence suivie jusque-là ou qu'un autre motif particulier justifierait une
entrée en matière.

E. 3
Sur le vu de ce qui précède, le recours est irrecevable. Conformément à l' art. 66 al. 1 LTF ,
les frais judiciaires sont mis à la charge de la recourante qui succombe. Le présent arrêt est
rendu selon la procédure simplifiée prévue à l' art. 109 al. 1 LTF .
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